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les mouvements de porcs et de sangliers sous contôle

les conditions et les autorisation relèvent de la DDETSPP.

les mouvements de porcs et de sangliers sous contôle

Communiqué de la préfecture du Gers

Maladie d’Aujeszky chez les sangliers d’Élevage 

Des mesures conditionnant les mouvements de porcs et de sangliers du département vers le marché national et intracommunautaire  entrent en vigueur
mais les exportations de viandes sont épargnées.

Le 16/12/2021, un foyer de maladie d'Aujeszky a été découvert dans un élevage de sangliers du Gers, à FAGET ABBATIAL, dans le cadre des opérations de
surveillance régulières de la maladie d’Aujeszky dans les cheptels de suidés (porcs, sangliers). Les mesures de gestion du foyer prescrites par la réglementation en
vigueur, sont mises en œuvre.

- Le foyer a été déclaré à la Commission européenne et notifié à l'organisation mondiale de la santé animale (OIE). Dans ce contexte, le département du Gers ne peut
plus être considéré comme indemne de la maladie d'Aujeszky tant que les opérations d’assainissement, qui prévoient notamment le dépeuplement de l’élevage, ne
seront pas terminées.

- Plusieurs mesures visant à éviter la dispersion du virus dans les élevage ont été prises par arrêté préfectoral : elles conduisent notamment à limiter les mouvements
de suidés en provenance d’élevages du Gers à destination d’un autre département français à destination des pays européens ou pays tiers. Ces mouvements ne sont
réalisables que sous conditions et sur autorisation de la DDETSPP. Les mouvements à destination de l’abattoir ne sont pas concernés.

La maladie d’Aujeszky en quelques mots

La maladie d’Aujeszky est une maladie virale (herpèsvirus) hautement contagieuse qui touche les suidés (porcs domestiques et sangliers) et, de façon très
accidentelle, les carnivores (chiens de chasse) et les ruminants. Elle n’est pas transmissible à l’homme et la viande peut être consommée. La France est considérée
comme indemne de cette maladie en élevage porcin mais le virus circule chez les sangliers sauvages.
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